L E X D J Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 95-414-1931 Divers.
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 16 mai 1931
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n°® 414 du 31/05/1931 31 mai 1931

TEXTE INTEGRAL

la décision n° 329, du 6 mai 1931, est rapportée. Le nommé Hassen Chermaki est nommeé boy au gouvernement au salaire
mensuel de deux cent cinquante francs (250 francs), exclusif de toute indemnité, pour compter du 18 avril 1931.
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